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EDITORIAL  
 
 
 
 
A lôaube des vacances estivales alors que les pr®occupations se font plus l®g¯res, r°vons un peu é 
 
On pourrait imaginer des enfants jouant en toute sécurité sur les différentes places de jeux 
accompagnés de leurs parents attentifs, heureux de profiter dôun espace propre et am®nag®. 
 
Non loin de là, des jeunes « skaters » profitant allègrement du skate parc, rivalisant de figures et 
dôadresse, d®fiant les lois de lô®quilibre, enchantés de pouvoir évoluer dans un cadre leur étant 
destiné. 
 
A quelques pas, dôautres encore, g®n®rations m®lang®es, se d®tendent autour des terrains de 
pétanques ou se défient au cours de match de ping-pong ©prement disput®s alors quôailleurs, on se 
défoule au cours dôune partie de basket ou de football. 
 
Portrait idyllique dôune petite commune ? Cela peut le devenir si chacun prend ses responsabilités et 
agit comme il le doit. Lôex®cutif en premier, en veillant au bon entretien des installations mises à 
disposition de nos communiers. Les utilisateurs ensuite, tous âges confondus, en utilisant ces lieux de 
manière adéquate et en fonction de leur destination : on ne bronze pas mieux sur le toit du centre 
communal à Athenaz et les châteaux de sable ne se construisent pas au milieu du skate parc !  
 
Pour cela, nous devons tous engager notre responsabilité et agir en adultes, jeunes et enfants 
responsables. Attirer lôattention sur un comportement inadapt®, refuser de participer ¨ une b°tise nôest 
pas faire preuve dôautoritarisme ou de l©chet®, côest au contraire, faire preuve dôintelligence et de bons 
sens. 
 
Alors, pour que le rêve devienne réalité, les autorités communales se réjouissent de vous retrouver 
nombreux et en toute harmonie autour de ces lieux de détente que chacun apprécie et respecte ! 
 
Bon été à tous. 
 
 
 
 Monique Meyer, Maire 
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LES BREVES
 

AU CONSEIL MUNICIPAL  
 
En d®but dôann®e, nous avons appris avec 
surprise, la décision de Madame Sandrine 
BONDI, de mettre un terme à son mandat de 
conseillère municipale. 
 
En effet, la benjamine de ce conseil, considère 
nôavoir pas trouv® sa place au sein de ce 
coll¯ge et, par cons®quent, ne sôy sent pas 
tr¯s ¨ lôaise. Par ailleurs, appel®e par ses 
employeurs à assumer des tâches plus 
importantes, elle pense ne plus pouvoir 
assurer pleinement le temps de travail 
quôimpose une place de conseill¯re 
municipale. 
 
Nous reconnaissons la maturité de cette 
réflexion et remercions Sandrine  pour la 
sagesse de cette d®cision, preuve dôune 
grande conscience professionnelle. 
 
Nous lui adressons, naturellement nos vifs 
remerciements pour les nombreux services 
rendus durant son trop court mandat et lui 
souhaitons dôores et d®j¨ un avenir heureux et 
fécond dans sa carrière dans le milieu de la 
petite enfance auquel elle sôest destinée. 
 
Côest au d®but de la s®ance du 16 juin, que 
Sandrine  a mis officiellement un terme à ses 
activités communales pour céder sa place une 
nouvelle conseillère. Nous avons eu, à ce 
moment l¨, lôoccasion de prendre cong® en lui 
disant toute notre gratitude. Puis, plus tard, en 
fin de la présente législature, elle sera, à 
lôinstar des conseill¯res et conseillers sortants, 
fêtée et remerciée en présence de la 
population qui sera invit®e pour lôoccasion. 
 
Tout de bon Sandrine  ! 
 
Pour son remplacement au sein du conseil 
municipal, dans sa séance du mercredi  20 mai 
2009, le Conseil dôEtat a nommé Madame 
Claire -Lise ZIHLMANN HALDEMANN  
pr®sent®e par lô « Entente communale ». 
 
Madame ZIHLMANN HALDEMANN, est 
mariée, mère de trois enfants. Elle habite la 
commune depuis le 27 août 1998 et plus 
particulièrement à Athenaz, depuis le 8 janvier 
2007. 
 
Nous lui souhaitons la plus cordiale bienvenue 
au conseil municipal au sein duquel nous ne 
doutons pas quôelle saura sôinvestir et prendre 
en mains les dossiers qui lui seront confiés. 

 

JURES AUPRES DES TRIBUNAUX 

POUR LõANNEE 2010 
 
Votre conseil municipal, avait à désigner 12 
personnes, pour fonctionner comme jurés 
auprès des Tribunaux en 2010. Celles-ci 
étaient à choisir parmi les habitants genevois 
et confédérés, de plus de 25 ans et moins de 
60 ans, en 2010, et dont le nom commence 
par les lettres N à Z. 
 
Côest ainsi quôont ®t® d®sign®s : 
 
Mmes  OTTONELLI BUBLOZ Valérie 
 RUFENER Laurence 
 SILBERER Chantal 
 VETTERLI Sophie 
 ZAHND Véronique 
 ZIHLMANN Christa 
 
MM. PITETTI Claude 
 RICCIO Marcel 
 SCHMIDT Stefan 
 SLETTENHAAR Jan 
 TISSOT Maurice 
 ZIMMERMANN Cédric 
 

ZONE ARTISAN ALE DõEAUMORTE 
 
Nous en avions déjà parlé. Lors de 
lô®tablissement du plan directeur communal, 
nous avions mentionné, dans la liste des 
projets à long terme, le désir de la commune 
dôimplanter une zone artisanale dans le 
secteur dôEaumorte. Pr®cis®ment dans ce 
secteur où quatre communes se rejoignent, en 
pensant quôen cas de d®veloppement dôune 
telle zone, les communes voisines pourraient 
sôy int®resser. 
 
Côest déjà le cas pour Avully, qui, dans son 
propre plan directeur, a fait paraître la même 
mention que nous. 
 
Or, plus récemment, et voilà où nous voulons 
en venir, comme vous lôavez certainement lu 
dans la presse locale, à la suite des refus de 
certaines grandes communes qui ne voulaient 
pas recevoir chez elles lôOCAN (lôoffice 
cantonal des automobiles et de la navigation), 
les communes dôAvully et Avusy, sous 
lôimpulsion du Maire dôAvully, ont, sans grand 
espoir, « lancé une bouteille à la mer » pour 
proposer ¨ lôEtat de venir sôinstaller dans cette 
zone, en sachant que, pr®cis®ment, lôEtat est 
propriétaire de grandes surfaces de terrains 
ici-même. 
 
Comme nous lôattendions, la r®ponse nous est 
parvenue négative, mais avec les 
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LES BREVES (suite ) 
 
encouragements du Conseil dôEtat pour faire 
avancer le projet de développement de la zone 
artisanale. 
 

REPAS AU CARE 
 
Dans notre No. 32, de juin 2008, vous aviez pu 
lire un article consacré à la participation des 
®lus communaux, pour le service dôun repas 
communautaire au CARE. Cela se passait le 
samedi de Pâques 2008. 
 
Cette ann®e, côest le samedi 7 mars, que la 
plupart des conseillers, lôEx®cutif et quelques 
aides extérieures ont répété cette opération et 
se sont partagés le travail pour servir un repas 
très apprécié. Les premiers se sont engagés à 
faire les courses, un deuxième groupe a 
préparé le repas sous les ordres du cuisinier 
du lieu et un troisi¯me groupe sôest charg® 
dôassurer le service pour environ 150 
personnes. 
 
Un grand  MERCI à toutes ces bonnes 
volontés qui, en un court moment de 
dévouement ont apporté un grand moment de 
bonheur aux bénéficiaires. 
 
A REFAIRE !! 
 
 

ROADMOVIE  
 
Comme il y a deux ans, cette société de 
cinéma ambulant, chargée de la promotion du 
cinéma Suisse, fera à nouveau halte dans 
notre commune. 
 
Réservez donc votre soirée du mardi 3 
novembre 2009,  pour participer à cette soirée 
cin®ma, pr®vue ¨ la salle des f°tes dôAthenaz. 
Des informations plus détaillées vous 
parviendront en temps opportun. 
 

BIBLIOBUS  
 
Dans notre dernière édition, nous relevions la 
façon dont la bibliothèque municipale de 
Genève avait modifié les horaires de passages 
du bibliobus sans nous en prévenir et sans 
notre avis. 
 
Les mêmes remarques ont naturellement été 
faites dans dôautres communes, confront®es 
au même problème. 
 
Devant cette levée de boucliers, les 
responsables de ce service sont revenus sur 
leur décision et, moyennant quelques 
am®nagements dôhoraires et aussi une

 
« petite » augmentation de la participation 
financière communale, dès la rentrée de 
septembre prochain, nous devrions retrouver, 
à quelques détails près, les anciens horaires. 
 

FETE NATIONALE  
 
En octobre 2008, le conseil municipal était 
parti pour son traditionnel voyage de mi-
législature. Le but du voyage étant la localité 
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE, département 
des Alpes-de-Haute-Provence. 
 
A cette occasion, nos élus ont eu le privilège 
dô°tre re­us par la municipalité du lieu. 
Lôaccueil fut très chaleureux et, comme 
toujours dans ces moments l¨, on sôest promis 
de se revoir tous, bientôt. 
 
En souvenir de cette déclaration solennelle, la 
Mairie a pens® quôil serait bien dôinviter ces 
personnes pour venir fêter avec nous le 1

er
 

août.  
 
Les invitations sont parties et nous attendons 
la réponse. 
 
A suivre é 
 

CULTURE 
 
Afin dôessayer de faciliter et dôam®liorer 
lôorganisation de manifestations culturelles 
initiées par la commune, le conseil municipal a 
décidé de confier ce sujet à la commission 
sociale et scolaire. 
 
Gageons que les membres de cette 
commission sauront user de cette nouvelle 
responsabilité, pour nous amener des concerts 
ou autres spectacles de qualité. 
 

LES COMPTES DE LõEXERCICE 2008 
 
Ils sont bons. En effet, partis avec un budget 
qui prévoyait Fr. 3'634'534. -- aux recettes et 
Fr. 3'634'384.ðaux charges, avec un 
excédent de recettes de Fr. 150.--, nous 
sommes arrivés avec un  total des rentrées de 
Fr. 4'121'948,39 et des charges pour un 
montant de Fr. 3'698'023,61  qui laissent 
apparaître un excédent de revenus de Fr. 
423'924ô78. 
 
Relevons que dans le total des dépenses sont 
compris  Fr. 643'568,20 inscrits au niveau des 
amortissements économiques. Ceux-ci 
représentent environ 17,4 % des dépenses 
totales. 
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LES BREVES (suite ) 
 
Ceci dit, il faut relever que les prévisions sont 
difficiles à faire, au moment de lô®tablissement 
du budget. 
 
En effet, basées sur la valeur du centime 
additionnel qui nous est communiquée par le 
Département des finances, nous avions inscrit 
au poste des rentrées fiscales des personnes 
physiques un montant de Fr. 2'765'000. --. Or, 
finalement nous avons été crédités de Fr. 
3'151'360,75. Toutes taxes, frais et remises 
dôimp¹ts d®duits, il est rest® en faveur de la 
commune Fr. 2'975'762,74.  
 
Le reliquat quant à lui a passé de Fr. 
2'208'960,87 à Fr. 2'205'465,72.  Il a donc 
diminué de Fr. 4'395,15.  Il faut cependant 
noter que cette diminution ne provient pas 
forcément de personnes qui se sont acquittées 
de leurs arri®r®s, mais du fait quôun total de Fr. 
37'192,97 dôirr®couvrables ont été 
comptabilisés pour les années 2001 à 2007 
sur des dossiers litigieux qui ont pu être 
bouclés. 
 
Pour les personnes morales, l¨ côest 
absolument inexplicable. Alors que, toujours 
selon les renseignements de lôadministration 
fiscale cantonale, nous avions sereinement 
inscrit Fr. 80'000.ðau budget, le relevé final 
qui nous parvient du même département 
annonce un résultat de Fr. - 3'448,70. 
 
Questionn®e ¨ ce sujet, lôAdministration fiscale 
a r®pondu quôil sôagissait dôestimations et 
quôelle ne pouvait pas donner de 
renseignements sur le fait que la production ï 
qui correspond au montant des bordereaux 
dôimp¹ts adress®s aux contribuables ï 
apparaisse en négatif. 
 
Concernant la perception, côest la modique 
somme de Fr. 406,07 qui a été encaissée, 
pour ne laisser en faveur de la commune que 
Fr. 387,20, après déduction des frais de 
perception. 
 
Au niveau des créances, celles-ci on 
légèrement fléchi, pour passer de Fr. 
12'913,43 au 1

er
 janvier à Fr. 8'447,21  au 31 

décembre. 
 
Reste la taxe professionnelle communale. 
Prévue pour un montant de Fr. 38'000.-- au 
budget, la production sôest finalement ®lev®e ¨ 
Fr. 38'849,80. 
 
Les créances de cet impôt ont passé de Fr. 
3'807,80 au 1

er
 janvier à Fr. 26'120.-- au 31 

décembre, soit une augmentation de Fr. 
22'312,20. 

 
Un autre facteur qui nous a permis dôobtenir ce 
résultat provient de la péréquation financière 
intercommunale. En effet, si les rentrées 
fiscales, estimées, ont été bonnes chez nous, 
elles lôont forc®ment ®t® dans toutes les 
communes du canton. Côest pourquoi les 
retombées de cette péréquation sont 
également bénéfiques. La somme annoncée 
pour  Fr. 255'324.ða finalement été 
comptabilisée à hauteur de Fr. 318'188,30.  
 
Pour terminer, ajoutons encore que, 
conformément aux exercices précédents, la 
gestion stricte des dépenses nous a permis de 
réaliser ce bon résultat général. 
 
Une fois de plus, on peut affirmer que les 
finances de la commune sont saines. Il faut 
toutefois que nous restions prudents et ne pas 
nous laisser bercer dôillusions. En effet, les 
retombées de la crise économique que nous 
traversons et, surtout, les baisses dôimp¹ts 
annonc®es par lôEtat de Genève risquent bien 
dôavoir des r®percussions sur nos comptes. 
 
Le département des finances cantonales nous 
annonce dôores et d®j¨ une baisse des 
rentr®es de lôimp¹t sur le revenu, de 7 % entre 
2008 et 2009 et de 11,7 % entre 2009 et 2010. 
 
Sans faire de catastrophisme, il faudra 
toutefois rester prudents. 
 

MODERATION DU TRAFIC  ET 

SECURITE ROUTIERE  : UN VIEUX 

SERPENT DE MER ! 
 
Épineux dossier que celui de la sécurité 
routière ! Épineux et ancien. 
 
Au d®but de lôann®e 2006, lass®e par la 
confusion du dossier, la Mairie décide de le 
reprendre dans sa globalité. 
 
Hormis la sécurité à proprement parler, le 
principal souci des protagonistes fut la 
cohérence entre les mesures à entreprendre 
dans les villages dôAvusy/Champlong, 
dôAthenaz et de S®zegnin. 
 
Ce qui est s¾r, côest que tant les Autorit®s que 
les habitants de la commune ®taient dôaccord 
sur la nécessité de modérer la vitesse des 
v®hicules, dôune part, mais ®galement 
dôam®liorer les cheminements pi®tonniers ¨ 
lôint®rieur des villages. 
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Aussitôt dit, aussitôt fait et un mandat fut 
donn® au bureau dôing®nieurs conseils 
« Trafitec ». Après plusieurs séances de travail 
et de coordination avec les services cantonaux 
concernés, les TPG et la commission 
aménagement/travaux de la commune, sur la 
base dôun document de synth¯se, ces 
différentes entités furent formellement 
consultées. 
 
Ainsi, des projets concrets commencèrent à 
voir le jour, sur le papier d®j¨, puis ¨ lô®chelle 
1 :1 ensuite. Par exemple le marquage de 
bandes cyclables montantes qui, même 
imparfaites, apportent un gain de sécurité 
reconnu par les cyclistes. 
 
Les dossiers concernant les aménagements 
plus complexes sont actuellement sur le 
parcours dit « du combattant », ou encore 
« requête en autorisation » ! 
 
Tant la faisabilité, que le bien-fondé des 
mesures planifiées, doivent obligatoirement 
°tre d®montr®s aux sp®cialistes de lôEtat, ce 
qui est bien compréhensible. 
 
Leur mise en îuvre est pr®vue en quatre 
étapes : une par village (la première étant 
pr®vue ¨ S®zegnin ¨ lôautomne 2009, et 
ensuite les autres villages) et enfin une 
dernière étape pour les routes cantonales 
(route de Sézegnin et route de Chancy). 
 
Lôid®e force retenue est de marquer tr¯s 
distinctement les entrées des villages de 
manière uniforme, par des réalisations qui 
évoquent une « porte dôentr®e è, côest ¨ dire 
une chaussée rétrécie bilatéralement à 3,50 m, 
munie de bordures chanfreinées, de bornes en 
pierre, dôun ®clairage et dôun ç totem » 
indicateur. 

 
Dôautres am®nagements sont ®galement 
prévus dans les villages afin de sécuriser les 
piétons en ralentissant le trafic dans les lieux 
particulièrement sensibles, lorsque cela est 
possible, bien entendu. 
 
Même si cela fait « frémir » la commission des 
monument et des sites (CMNS), il est prévu de 
marquer un cheminement piétonnier entre la 
poste et lô®cole dôAthenaz, de m°me que le 
long du cimetière à Avusy. Les « angles 
morts », en courbes et dans les carrefours, 
seraient protégés par des potelets. 
 
Toujours en faveurs des piétons, nombreux 
dans le secteur, un trottoir est envisagé au 
chemin des Quoattes. Enfin le sens de rotation 
du bus TPG sera inversé, ceci afin de pouvoir 
disposer les arrêts du côté du trottoir. 
 
Problème particulièrement épineux : celui des 
routes cantonales. Des discussions sont 
actuellement en cours pour la route de 
Sézegnin, importante pénétrante de ce village 
qui conduit lôusager à la douane, puis à 
Malagny (F). 
 
Quant ¨ la route de Chancy, côest au niveau 
des carrefours avec la route dôAthenaz et celle 
dôAvusy que des modifications importantes 
sont demand®es. Compte tenu de lô®tat 
dôavancement du dossier, il est pour lôheure 
difficile dôen dire plus avant quelques mois. 
 
En attendant, lôautorisation pour les 
aménagements du village de Sézegnin est en 
nos mains (routes communales sôentend), et 
les soumissions auprès des entreprises sont 
lancées. 
 
Comme quoi, selon lôadage, ç tout arrive à 
point pour qui sait attendre èé 
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Pourquoi une commission de l'économie et  

de l'agriculture?  
 
 
 
L'idée en est née lors d'une discussion, au sein de la commission des finances, sur l'organisation 
d'Avusy et les investissements éventuellement nécessaires dans le futur. Un conseiller municipal a fait 
remarquer que l'on ne parlait là que de dépenses (supplémentaires) et qu'il serait peut-être bon de se 
préoccuper aussi de ce qui constitue les ressources de la commune. Et, parmi celles-ci, des activités 
des entreprises. 
 
Apportée au Conseil municipal, la réflexion a été favorablement accueillie aussi bien par les membres 
de celui-ci que par ceux de l'Exécutif. Le sujet a fait l'objet d'un échange dont est ressortie 
l'opportunité de créer soit un groupe de travail, soit une commission à part entière, et c'est cette 
dernière formule qui l'a emporté. La commission de l'économie et de l'agriculture était née. On peut 
certes considérer que l'agriculture est implicitement présente lorsqu'on parle d'économie, mais la 
mention explicite de ce volet suggérée par un conseiller s'est imposée du fait de la place occupée par 
ce secteur dans notre commune. 
 
Deux ax es 
 
D'emblée, les membres de la nouvelle commission ont considéré qu'il s'agissait de travailler, en 
collaboration avec la Mairie, selon deux axes principaux: d'abord aller à la rencontre des entreprises 
déjà implantées sur le territoire de la commune, ensuite s'efforcer d'amener l'implantation de nouvelles 
entreprises. 
 
En ce qui concerne le premier volet, l'intention est d'approcher les entreprises existantes afin de 
mieux connaître leurs préoccupations et leurs souhaits, d'y répondre si faire se peut et de contribuer à 
mettre en valeur leurs activités. 
 
Parallèlement à ces contacts, et dans un second temps, la commission souhaite encourager 
l'implantation de quelques entreprises nouvelles ou l'extension d'entreprises existantes, tout en évitant 
le plus possible la création de nuisances pour la population résidente. 
 
Des acteurs importants  
 
Dans cette double optique, la commune s'efforcera de créer, soit directement pour ce qui est de son 
ressort, soit en suscitant et entretenant des contacts utiles, les conditions propres à faciliter l'activité 
des entreprises, qu'il s'agisse par exemple de mettre des terrains à leur disposition, de leur donner 
une meilleure "visibilité" ou d'améliorer la desserte par les transports publics. 
 
Après tout, et a fortiori en période de difficultés économiques, il n'y a pas de raison qu'une petite 
commune comme la nôtre ne se préoccupe pas de l'importance et des avantages que recèlent ces 
acteurs indispensables à la vie économique, sociale, culturelle et environnementale. 
 
Du pain sur la planche et un beau défi !  
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Challenge Communal de pétanque  

le samedi 5 septembre 2009  

Ch¯re soci®t® et association dôAvusy, 

Le 5 et 6 septembre prochain, lôAmicale de p®tanque dôAvusy organisera son traditionnel concours de 
p®tanque au Centre Communal dôAthenaz. Cette manifestation est ouverte ¨ tous. 

Malgré le sale temps, pour le bouliste, de lôann®e derni¯re, un grand bravo ¨ notre Mairie qui a envoy® 
son ®quipe d®fendre, haut la main, lôhonneur de sa commune. En effet, il ne sôest trouv® que lô®quipe 
formée de Charly Chassot et Alain Bovier pour leur barrer la route qui menait au trophée. Une finale 
intense et haletante, pleine de suspens, qui nôa laiss® aucun r®pit, ni aux joueurs, ni aux nombreux 
spectateurs. 

Afin de faire plus ample connaissance et continuer ensemble le partage dôun bon moment de d®tente, 
lôAmicale de p®tanque dôAvusy organisera, cette ann®e encore et parall¯lement au concours, un 
challenge réservé uniquement aux sociétés et associations de la commune dôAvusy. La date retenue 
sera le samedi 5 septembre 2009. 

Côest avec un grand plaisir que nous accueillerions ¨ ce ç challenge communal  » une, deux ou 
plusieurs équipes de votre société/association. 

Ce moment de rencontre sera organisé comme suit : 

En doublette : Equipes constituées de 2 joueurs avec 3 boules chacun 

Nombre de partie : Minimum 5 parties par équipe 

Horaire : Début des parties à 9 heures 
   Fin prévue à 19 heures (finale) 

Prix : Frs 50.-- par équipe repas de midi inclus 

Inscription : Par téléphone 079 749 02 40 Gilbert Buchs 
    079 818 37 87 Pierre Tamborini 

Afin de garantir le bon déroulement de ce moment de convivialité, nous vous remercions par avance 
de vos pré-inscriptions. 

Pas besoin dô°tre un joueur confirm® pour participer ¨ ce challenge amical ! Seule lôenvie de prendre 
du bon temps compte. 

Espérant vous rencontrer prochainement, nous vous présentons, futurs boulistes, nos meilleures 
salutations. 
 



 
Juin 2009  Page 8 sur 22 

MANIFESTATIONS  
 

 
 

 

 
 

FETE DES PROMOTIONS  
 

 

 
Côest avec plaisir que les Autorit®s de la commune dôAvusy vous invitent toutes et tous, habitants de la 
commune ou dôailleurs, familles, voisins et amis des ®coliers, ¨ prendre part ¨ cette traditionnelle f°te 
genevoise et communale, qui aura lieu  
 
 

samedi 2 7 juin 200 9.  
 

 

 

Programme 

 

15h.45  Rassemblement devant la poste dõAthenaz 

16h.00  Départ du cortège  

16h.30  Partie officielle et distribution des livres  

17h.15  Productions des écoliers  

18h.00  Apéritif en musique, animations pour les enfants  

19h.00  Repas et animation musicale 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
Remerciements et félicitations  ! 
 
Aux enseignants de lô®cole dôAthenaz, nous adressons nos chaleureux remerciements pour leur 
précieux travail. A leurs écoliers nous adressons nos félicitations pour les productions qui colorent la 
f°te et surtout nos bons vîux pour la suite de leur scolarité. 
 
Nos remerciements également à celles et ceux qui font que, grâce à leur travail, la fête est belle. 
 
 
 

Bonnes vacances ! 
 



 
Juin 2009  Page 9 sur 22 

ENVIRONNEMENT  
 

Adoptez la Charte des jardins  ! 
 
 
Lanc®e dans la commune dôAvusy ¨ lôoccasion de lôexposition sur les h®rissons qui sôest 
tenue à la Laiterie de Sézegnin du 1

er
 au 15 novembre 2008, la Charte des jardins sôadresse ¨ 

tous les propriétaires désireux de favoriser la biodiversité dans leur jardin. Une dizaine 
dôhabitants de la commune lôont déjà signée, pourquoi pas vous  ? De quoi sôagit-il  ? 
 
La charte des jardins est un document qui explique les bonnes pratiques à adopter pour  favoriser les 
hérissons, les oiseaux, les papillons et la biodiversité en général. Par des aménagements simples, 
faciles à réaliser soi-m°me, on peut grandement contribuer ¨ lôam®lioration des conditions de vie de 
ces animaux. Par exemple, limiter au maximum les pesticides, conserver des coins sauvages où 
lôherbe pousse librement, faire un tas de bois, de feuilles mortes ou de pierre, planter des espèces 
locales (cf page suivante), autant de mesures simples qui seront appréciées par la faune sauvage et 
qui ne limitent pas vraiment lôusage du jardin pour son propri®taire. 
 
Toute personne peut télécharger la Charte des jardins sur internet (www.energie-environnement.ch), 
ou sôadresser ¨ la mairie pour en obtenir un exemplaire, et appliquer ses bonnes pratiques sur son 
terrain priv®. La commune dôAvusy a en effet d®cid® de soutenir la démarche en récoltant les chartes 
signées. A réception de celles-ci, et pour autant que les personnes intéressées en aient fait la 
demande, la commune commandera, aux frais des destinataires, les embl¯mes ¨ fixer ¨ lôentr®e du 
jardin, au prix de Fr. 25,--. Cet embl¯me nôest en effet distribu® que dans la mesure o½ il sôagit dôune 
initiative collective. 
 
Montrons que nos jardins peuvent être ou redevenir des milieux de vie et que cette première initiative 
dôune commune campagnarde, apr¯s Ch°ne-Bougeries et Onex, est exemplaire ! 
 
Signez vous aussi la Charte des jardins et renvoyez-la à la mairie dôici au 15 juillet 2009 ! 
 
 
Exemple dôaction ç charto-compatible » : 
 

Plantez indigène  ! 
 
Ce n'est un secret pour personne que, lorsqu'il s'agit de planter ou de remplacer une haie, nombre de 
propriétaires privilégient des arbustes "exotiques" ï par exemple thuyas ou laurels ï qui ont la 
propriété, d'une part, de demeurer verts toute l'année et, d'autre part, de ne pas perdre leur feuillage, 
ce qui permet de conserver autour de la propriété une densité synonyme d'une certaine discrétion. 
 
Dans une optique environnementale, bien des organismes spécialisés, autorités et entreprises 
recommandent aujourd'hui de choisir plutôt des arbustes indigènes, offrant une diversité qui permet 
d'intéressantes combinaisons. Pourquoi ? 
 
Outre qu'ils sont davantage en harmonie avec l'environnement naturel de nos campagnes, ces 
arbustes retiennent l'attention de toute une faune dans un processus de reproduction. Oiseaux, 
papillons, abeilles et autre hérisson, y trouvent nourriture et "cachette" contre les prédateurs et en 
contrepartie participent à la pollinisation. 
 
Quant à l'être humain, il y trouve son compte en ayant sous les yeux un vrai morceau de nature 
diverse et changeante, qui lui annonce les saisons. 
 
Contrairement à ce que l'on peut imaginer ï et l'argument n'est pas négligeable ï les coûts de 
plantation et d'entretien d'une haie composée d'arbustes indigènes sont moindres que ceux relatifs à 
des plantes exotiques. Ainsi, renseignements pris auprès de spécialistes, le prix du mètre linéaire à 
partir d'une commande de dix arbustes indigènes (végétaux seuls) de 100-125 cm peut se limiter, 
selon les essences, à une trentaine de francs, alors qu'il faut en compter une septantaine pour des 
arbustes exotiques. Quant à la plantation, demandant moins de travail dans le premier cas, elle est 
également moins onéreuse. Toutefois, les plants indigènes persistants (buis et ifs) coûtent nettement 

http://www.energie-environnement.ch/
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plus cher, tant à l'unité (plus de cent francs) qu'en ce qui concerne la plantation. A noter que certaines 
esp¯ces indig¯nes, ¨ d®faut de demeurer vertes toute lôann®e, conserve leur feuillage sec jusquô¨ 
lôarriv®e des nouvelles feuilles (h°tre, charmilles). 
 
Soucieuses d'environnement et de montrer l'exemple, notre commune replantera une haie composée 
d'essences indig¯nes diverses ¨ lôoccasion de prochains travaux de remplacement dôarbustes. La 
mairie tient à la disposition des personnes intéressées les adresses d'organismes ou d'entreprises 
spécialisés. Nos lecteurs trouveront d'autre part sur le site www.energie-environnement.ch, sous 
« Charte des jardins » (cf ci-dessus) une liste des espèces indigènes souhaitées. 
 
Harmonie avec notre nature (flore et faune), leçon saisonnière inlassablement répétée (aussi au 
bénéfice de l'éducation des enfants), aspects changeants, noms latins chantants, moindre coût: tout 
milite en faveur du choix d'esp¯ces indig¯nesé Et si en hiver votre haie retient un peu moins la vue 
des passants, vous y gagnerez le regard approbateur du connaisseuré et la reconnaissance des 
oiseaux ! 
 
 

 
 
Photos « Pro Natura Genève » 
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RECHERCHE DE BENEVOLES POUR LõANNEE SCOLAIRE 

2009 - 2010  
 
 
 
Lôassociation du restaurant scolaire dôAvusy  Les Pôtites Assiettes  recherche des b®n®volesé 
 
 
Vous, parent, grands-parents, voisins, habitants de la commune. 
 
A votre rythme : soit 1 fois, 2 fois ou 4 fois par mois durant lôann®e scolaire. 
 
De 11h15 à 14h30 
 
Tâches demandées, sous la conduite de notre responsable de cuisine : 
 

- Mettre le couvert 
- Servir le repas 
- Faire la vaisselle 
- Nettoyer les tables et balayer le foyer 

 
 
Votre repas est offert. 
 
Si vous °tes membre de lôassociation, le repas de vos enfants pr®sents ne sera pas factur®. 
 
Vous êtes intéressé/e, vous désirez des renseignements ? 
 
Contactez Véronique Mayer au 022 756 20 14 ou 079 759 30 74 
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Recherchons Baby - sitteré 
 
 

Conditions requises : 
 
 
 

ü Avoir 14 ans révolus. 

ü Etre en possession du Certificat de la Croix-Rouge ou °tre pr°t ¨ lôobtenir. 
Formation de 10 heures en semaine ou le samedi. 

Coût de la formation : 145.ð (Possibilit® de b®n®ficier dôune aide financi¯re). 
 
 
 

Prenez contact avec nous : 
 
 
 

ü Par tél au 022/756 09 91 les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h. 

ü Par email : lecouffin@bluewin.ch. 

ü Par courrier : Route dôAvully 33 ï 1237 Avully. 

ü Site internet : www.lecouffin.ch. 

 
 
 

LõAssociation Le Couffin est une association sans but lucratif. 
Nous fonctionnons grâce aux subventions des Communes  

dõAire-la-Ville, Avully, Avusy, Cartig ny, Chancy, Laconnex et Soral.  
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Voici venu lô®t® : quelques petites recommandations pour bien en profiter. 
 
 
 

CANICULE = DANGER = SOLIDARITE  
 
 
 

Conseils pour la prévention des risques liés à la canicule  
 

1. BUVEZ 
 

fréquemment et abondamment, au minimum 10 verres de boisson sans alcool par jour, 
id®alement de lôeau. 

 
2. EVITEZ DE SORTIR 

 
aux heures les plus chaudes et de faire des activités physiques. 
 
Porter des vêtements clairs, amples et légers. Le jour : fermer fenêtres, volets, stores et 
rideaux. La nuit : bien ventiler lôappartement. 

 
3. RAFRAICHISSEZ-VOUS ET MOUILLEZ-VOUS 

 
le corps plusieurs fois par jour. Prendre des douches fraîches, compresses froides, bains de 
pieds et de mains froids. 

 
4. MANGEZ 

 
frais et léger, fruits, légumes et produits laitiers. Eviter les régimes alimentaires sans sel. 

 
5. AIDEZ LES PERSONNES LES PLUS FRAGILES  

 
et demandez de lôaide. 

 
6. DISCUTEZ AVEC VOTRE MEDECIN 

 
de votre traitement médicamenteux. 
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CENTRE DE FORMATION ARTS ET MÉTIERS  
Ville de Pô - Burkina Faso 

 

Un projet, des communes, des parrains et marrainesé 
 

 
 

Aidez  un élève au Burkina Faso  
 
 

Aire-la-Ville ï Avully ï Avusy ï Cartigny ï Chancy ï Dardagny  ï Laconnex - Soral 

 
 
 
 
 
 
 
Depuis de nombreuses années, les différentes communes de La Champagne qui sont Aire-la-Ville, 
Avully, Avusy, Cartigny, Chancy, Laconnex et Soral accompagnées de Dardagny soutiennent des 
projets de développements au Burkina F aso . 
 
Initialement mis en place par un ancien habitant de la commune de Laconnex établi sur place à 
lô®poque, lôaide sôest poursuivie et se poursuit sous lô®gide des communes concern®es au travers de 
lôAssociation des Communes de la Champagne. 
 
Des personn es relais  et bénévoles se trouvent sur place en la personne de Victor Pouahoulabou, 
garagiste dans la capitale, et Pierre Meyer, citoyen belge établi depuis 1979 et professeur à la faculté 
de droit et science politique de lôUniversit® de Ouagadougou. Ces deux personnes très dévouées 
assurent le suivi sur place tout en garantissant la bonne tenue des projets. 
 


